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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] mesures d'assainissement suivantes : 1° Visite, recensement et contrôle de l'identification des

animaux de l'espèce bovine et d'autres espèces sensibles présents dans l'exploitation ; 2° Isolement

et séquestration [...] dans les cheptels d'autres espèces sensibles à la tuberculose détenus sur

l'exploitation dans les conditions définies par instruction du ministre de l'agriculture et de la pêche ;

4° Isolement et séquestration [...]

TEXTES VISÉS

Le ministre de l'agriculture et de la forêt, Vu le code rural, et notamment les articles 214, 214-1, 215-7,

215-8, 284 et 285 ; Vu le décret n° 55-771 du 21 mai 1955 relatif aux laits destinés à la consommation

humaine ; Vu le décret n° 63-301 du 19 mars 1963 relatif à la prophylaxie de la tuberculose bovine ; Vu le

décret n° 86-775 du 17 juin 1986 ajoutant à la nomenclature des maladies réputées contagieuses certaines

maladies des animaux ; Vu l'arrêté du 28 février 1957 relatif à la désinfection dans les cas de maladies

contagieuses ; Vu l'avis de la Commission nationale vétérinaire ; Sur la proposition du directeur général de

l'alimentation au ministère de l'agriculture et de la forêt,
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RÉFÉRENCE

ARRETE AGRG9000530A du 18 novembre 2003, « Arrêté du 16 mars 1990 fixant les mesures techniques et

administratives relatives à la prophylaxie collective de la tuberculose bovine — Section 2 :

Mesures générales applicables dans les cheptels infectés. ». Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000715590 (consulté le 23 juin 2026).
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